
Quelles sont les sanctions pénales en cas de non-respect des
obligations déclaratives à la sécurité sociale ?

Réponse courte

Le non-respect des obligations déclaratives auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) constitue une

infraction pénale passible d'une amende de 251 à 5 000 euros par salarié concerné. En cas de récidive dans les 5

ans, l'employeur encourt également une peine d'emprisonnement de 8 jours à 6 mois, conformément à l'article 449

du Code de la sécurité sociale.

Définition

L'obligation déclarative à la sécurité sociale désigne l'ensemble des déclarations légalement requises auprès du

CCSS concernant l'affiliation, la désaffiliation et les modifications de situation des salariés. Cette obligation inclut

la déclaration d'entrée avant le début de l'activité, les changements en cours d'emploi et la déclaration de sortie

dans les 8 jours suivant la fin du contrat.

Conditions d’exercice

Les infractions sont constituées par :

L'absence totale de déclaration

La déclaration tardive

La déclaration incomplète ou inexacte

La dissimulation volontaire d'informations

L'élément intentionnel n'est pas requis pour caractériser l'infraction de base, mais influence la sévérité des sanctions.

Modalités pratiques

Le CCSS peut constater les infractions par :

Des contrôles sur place

Des vérifications administratives

Le croisement de données avec d'autres administrations

Des signalements

Les procès-verbaux sont transmis au Parquet qui décide des poursuites pénales.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/


Pratiques et recommandations

Mettre en place une procédure interne de contrôle systématique des déclarations

Utiliser exclusivement la plateforme électronique SECUline pour les déclarations

Conserver les preuves de toutes les démarches effectuées

Désigner un responsable RH dédié au suivi des obligations déclaratives

Solliciter l'avis préalable du CCSS en cas de doute

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale :

Art. 445 : Obligations déclaratives générales

Art. 447 : Modalités de déclaration

Art. 449 : Sanctions pénales

Art. 450 : Procédure de constatation

Code du travail :

Art. L.572-1 : Obligation générale de déclaration

Art. L.572-2 : Sanctions en cas de travail non déclaré

La régularisation spontanée avant tout contrôle peut constituer une circonstance atténuante mais ne fait pas disparaître l'infraction.

Les dirigeants personnes physiques peuvent être poursuivis personnellement, même si l'entreprise est une personne morale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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